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Parc éolien du Massif du Sud 

En tant que résidente de St-Luc, je trouvais important de me prononcer sur le 
projet d’éoliennes du Massif du Sud. La construction d’un tel parc aura des 
conséquences sur la vie de la région et plus particulièrement sur celle de mon village et 
je crois qu’elles seront plutôt positives pour tous. 

Dès le début, le projet de parc éolien a soulevé un point qui a fait beaucoup 
jaser : le bruit. Je demeure dans le 10e rang et, même si ma maison se trouvera plus 
près des éoliennes que celles de la rue Principale, par exemple, je ne crois pas que le 
bruit va m’incommoder ou dérangera les autres membres de ma famille.  

Évidemment, il n’y a pas qu’un possible inconfort auditif à prendre en 
considération. La nature me tient à cœur et j’espère que tout ce projet se déroulera dans 
le respect de l’environnement. J’ai confiance que la compagnie Saint-Laurent Énergies 
inc. et que les inspecteurs du gouvernement feront preuve de rigueur auront le souci de 
protéger les écosystèmes présents sur le site. Les démarches déjà entreprises en ce 
sens par la compagnie sont d’ailleurs plutôt convaincantes.  

Je crois également que la construction et l’élaboration de ce parc éolien pourront 
créer de l’emploi pour les gens de la municipalité et que cela va rapporter 
financièrement à toute la région. De plus, la contribution volontaire promise par la 
compagnie pourra sans doute aider ma municipalité à payer ses factures, à voir possible 
de nouveaux projets, à garder les emplois locaux et les services essentiels et à garder  
le village en vie ! 

Je souhaite vivement que ce projet prenne vie et que St-Luc puisse jouir d’un 
développement économique digne de ce nom. 

Claire Côté 
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